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N° 203. 

Pa11illon belge. 

Nole adressée par sir Ralph Abercrombie à M. Le 
beau, et communiquée dans la séance du 23 mai 
18:51. 

Le sousslgué a l'honneur d'informer le ministre 
des affaires étrangères que des ordres ayant été 
donnés pour admeure dans les ports britauniques 
les bûtiments sous pavillon belge, il devient néces 
saire que le gouvernement d1• Sa llajeslé Britanni 
que soit mis en possession d'une description authen 
tique de cc pavillon. 

Le soussigné a donc l'honneur de prier le mi 
nistre des affaires étrangères de vouloir bien lui 
fournir la descriprlon du pavillon ci-dessus men- 
1 ion né, afin qu'it pulsse le transmeure à son gou 
vernement, sans perte de temps. 

Le sousslgné saisit cette occasion pour offrir au 
ministre, etc. 

flruxcllca, le 22 mai 1>J3f. 

RALPH ABERCR03IBIE. 

(A. C.) 

(a) Celle proposition contenait primitivement une dispo 
sit ion qui tt•mlnit à 11,i,scr aux plénipotent iaires de la con 
férence tic Lcndrcs le droit de choisir un roi à la Belgique 
( ~vir teme ili, paae ii9). Sur le• ob1erv1uion1 de phuieur1 

/;/oycns de terminer le différend entre la Belgiq1ut ec 
la Hollande. 

Proposition faite par M. Prason, dans la séance 
du 24 mai 1831 (a), 

Al: ~Oll! Dl PEl.'PLE DEL(a}, 

Le congrès national arrête qu'une commission de 
neuf'membres sera nommée cl chargée de lui propo 
ser, dans le plus bref délai possible, les moyens de 
taire évacuer les troupes hollandaises du territoire 
de la Belgique, y compris la rive gauche de l'Escaut, 
soit par l'influence des plénipotentiaires de Londres, 
soit par la guerre con trc le roi de Hollande, guerre 
qui ne pourra être retardée plus de vingt-cinq jours. 
Aussitôt l'évacuation, des commissaires belges et 

hollandais se réuniront à Aix-la-Chapelle et déci 
deront ce que chaque partie devra supporter dans 
toutes les dettes considérées communes, en pre 
nant pour base, soit l'état de population de 1830, 
soit le prorata des rontrihutions directes de ladite 
année. Les domaines vendus de part cl d'autre se 
ront également. pris en considération, et si le prince 
Frédéric est en possession de domaines représen 
tant ses droits éventuels sur le Luxembourg, la 

membrl!,, M. Pirson relira cette ilispowltion, Sn propool 
tien ainsi modifiée , fut ensuite renvoyée à l'examen Jce 
sections I mais il n'en a p!u éte fait rcppo.-t. 


